Contrat Standard
Toutes séances 
David Cruz-Mermy

Home1 : +33 450 23 24 86

22 rue de la Poterie

Home2 : +33 450 32 23 51

1202 Geneva

Mobile : +41 78 600.03.92

                  Switzerland

e-mail : dcm@swiftmove.com


SwiftMove : 684 rte d’Annecy – 74270 Frangy – France

Le présent contrat est établi entre le photographe et le modèle pour la séance indiquée.

Les deux partis sont indiqués clairement en bas de contrat comme tels, et la date de séance indiquée clairement.

Séance photo :

Une session complète dure (déplacements non-compris) un maximum de 4h avec de petites pauses.
Chaque style de photo est accompagné d'un addendum à ce contrat concernant les dispositions minimales à prendre par le modèle.
Le modèle ne doit signer ce présent contrat qu'après avoir pris connaissance de l'addendum.

Par début de séance/session il faut comprendre : 

- Le moment à partir duquel le modèle peut effectivement être pris en photo selon les conditions indiquées et impliquées par le photographe et que le lieu soit prêt aux conditions de photographies telles que le photographe le désire

Par fin de séance/session il faut comprendre : 

- Le moment à partir duquel le photographe précise que la séance est terminée. Dès ce moment, le modèle est en droit de ne plus accepter d'être prise en photo.

Obligations du modèle vis-à-vis du photographe : 

- Lors d'une séance, le modèle doit se comporter au mieux de ses possibilités, suivre les directives du photographes aussi précisément que possible et dans la mesure du possible selon les accords prévus. Il est entendu que le modèle se sera préparé correctement pour que la session puisse se passer correctement. Si le modèle n'est pas capable de fournir une garde-robe adéquate pour la session, il/elle devra fournir tous les détails concernant ses mensurations exactes (taille, poids et mensurations corporelles). Dans le cas ou le modèle ne connaîtrait pas ses propres mensurations, les mesures seraient prises lors de l'acceptation de ce contrat.






* * * * * *
Généralement, tous les droits sont reservés au photographe. Si des changements viennent en faveur du modèle, voici les conditions et options.

OPTIONS

Négatifs pour le photographe : 

OUI / NON
(si c’est non, le développement et le tirage photo sont à la charge du modèle)

Droits exclusifs sur les photos pour le photographe : 
OUI / NON
(si c’est non, le modèle s’engage à reverser 25% pour toute utilisation commerciale)


Droits exclusifs sur les photos pour le modèle :
OUI / NON
(si c’est oui, la session est considérée comme création d’un book d’une valeur de 550.-)

Droits partagés photographe/modèle :                       OUI / NON
« Utilisation Commerciale Partagée du Support Photographique »

Le droit partagé indique que chacun des protagoniste doit d'abord demander l'accord à l'autre si une ou plusieurs photos (quel qu'en soit le format) peut être cédée à autrui.  De plus, les bénéfices doivent être partagés entre le photographe et le modèle à un ratio de 70% pour celui qui aura trouvé l'acheteur.

*****

Doubles des photos et CD pour le modèle :

OUI / NON
(normalement 495.- CHF + 5.- par CD supplémentaire)

Doubles des photos sur papier :


OUI / NON
(normalement 285.- CHF pour un format 9x13)

CD contenant les photos pour le modèle :

OUI / NON
(normalement 135.- CHF + 5.- par CD supplémentaire)

Tous les tarifs sont négociable, mais doivent dans ce cas être notés sur un addendum au contrat signé par les deux parties.

*****

Style de photos pour cette session : 

Mode / Lingerie / Nu / Erotique / Pornographique

(La ou Les ‘mauvaise mentions’ indiquées dans les options ci-dessus seront barrées de noir en présence des contractants)



Tarif horaire de la session :

Le tarif normal pour une session selon le type de photos :

Habillé = environ 50.- la session ou 20.-/h - Lingerie = environ 120.- la session ou 40.-/h - Nu = environ 160.- la session ou 60.-/h
Erotique = environ 250.- la session ou 100.-/h - Pornographique = environ 500.- la session ou 180.-/h

Tarif conclu pour la session photo, incluant toutes les options : 

____________ .- CHF      La session / de l'heure (la mauvaise mention sera barrée de noir)


Le photographe :





Le modèle :

David CRUZ-MERMY





_____________________

Signature :






Signature :

ADDENDUM AU CONTRAT POUR PHOTOS DE STYLE 
"HABILLE (MODE-STANDARD)"

et

"LINGERIE"

Cette addendum contient les indications nécessaire au bon déroulement de la session. Le modèle se doit de suivre méthodiquement toutes les informations y étant indiquées. Toutes questions concernant cet addendum ou le contrat lui-même doivent être posées après lecture des deux et avant signature. Cet addendum reste en main du modèle pour qu'il puisse le relire en cas de nécessité. Le déplacement du modèle jusqu'au lieu de session ainsi que son retour sont à sa charge et ne font pas partie du temps de session, sauf si le photographe en décide autrement. 

1. Le modèle devra se présenter à la session avec des vêtements adéquats, de plusieurs styles différents. Par cela on entend au moins deux assortiments de vêtements différents comprenant haut (pull, t-shirt, veste...), bas (pantalon, short...), chaussures.

2. Le modèle ne devra pas arriver sans être préparé ou dans un état de fatigue avancé ou incapable de pouvoir poser pour quelque raison que ce soit.

3. Le modèle, homme ou femme, devra penser à s'épiler/se raser les aisselles et à être démaquillée avant la session. (Sauf si spécifié par le photographe, ou commun accord avant début de session)

4. Le modèle peut se faire accompagner d'une personne maximum. Cette personne ne devra pas interférer avec le bon déroulement de la session dans aucun cas. De plus cette personne sera soumise aux mêmse restrictions que le modèle.

5. Le modèle devra s'assurer que rien ne puisse venir perturber le bon déroulement de la session (portable, menstruations...)

6. Les pauses sont accordées à chaque demande du modèle, celles-ci ne sont pas déduites du temps de session si elles restent raisonnables. Si le photographe décide d'une pause longue, elle sera considérée donc à l'avantage du modèle, comme étant partie du temps de session.

7. Le modèle doit, lorsqu'il se change, perdre le moins de temps possible. Ceci aussi lors du maquillage.

8. Le modèle doit écouter attentivement les requêtes du photographe et suivre les ordres donnés durant toute la session.

9. Tout manquement aux règles du contrat et/ou de son addendum mettrons un terme immédiat au contrat et impliqueront que le photographe sera en droit de ne pas indemniser le modèle. Le photographe pourra, le cas échéant, garder les négatifs déjà utilisés et en garder le droit absolu si le modèle a manqué à toute règle de bienséance.

ADDENDUM AU CONTRAT POUR PHOTOS DE STYLE 
"NU"

et

"EROTIQUE"

Cette addendum contient les indications nécessaire au bon déroulement de la session. Le modèle se doit de suivre méthodiquement toutes les informations y étant indiquées. Toutes questions concernant cet addendum ou le contrat lui-même doivent être posées après lecture des deux et avant signature. Cet addendum reste en main du modèle pour qu'il puisse le relire en cas de nécessité. Le déplacement du modèle jusqu'au lieu de session ainsi que son retour sont à sa charge et ne font pas partie du temps de session, sauf si le photographe en décide autrement.

1. Le modèle devra se présenter à la session avec des pièces d'habillements adéquats. Par cela on entend au moins trois assortiments différents (voiles, soutien-gorges, slips, strings, corsages...). *

2. Le modèle ne devra pas arriver sans être préparé ou dans un état de fatigue avancé ou incapable de pouvoir poser pour quelque raison que ce soit.

3. Le modèle, homme ou femme, devra penser à s'épiler/se raser les aisselles et à être démaquillée avant la session. Sur demande et avec accord du modèle, l'épilation/rasage du "maillot" sera effectuée avant la séance. (Sauf si spécifié par le photographe, ou commun accord avant début de session)

4. Le modèle peut se faire accompagner d'une personne maximum. Cette personne ne devra pas interférer avec le bon déroulement de la session dans aucun cas. De plus cette personne sera soumise aux mêmes restrictions que le modèle.

5. Le modèle devra s'assurer que rien ne puisse venir perturber le bon déroulement de la session (portable, menstruations...)

6. Les pauses sont accordées à chaque demande du modèle, celles-ci ne sont pas déduites du temps de session si elles restent raisonnables. Si le photographe décide d'une pause longue, elle sera considérée donc à l'avantage du modèle, comme étant partie du temps de session.

7. Le modèle doit, lorsqu'il se change, perdre le moins de temps possible. Ceci aussi lors du maquillage.

8. Le modèle doit écouter attentivement les requêtes du photographe et suivre les ordres donnés durant toute la session.

9. Tout manquement aux règles du contrat et/ou de son addendum mettrons un terme immédiat au contrat et impliqueront que le photographe sera en droit de ne pas indemniser le modèle. Le photographe pourra, le cas échéant, garder les négatifs déjà utilisés et en garder le droit absolu si le modèle a manqué à toute règle de bienséance.

1* Pour les sessions de style érotique, il sera peut-être demandé au modèle d'amener aussi des ustensiles divers.

ADDENDUM AU CONTRAT POUR PHOTOS DE STYLE 
"PORNOGRAPHIQUE"

Cette addendum contient les indications nécessaire au bon déroulement de la session. Le modèle se doit de suivre méthodiquement toutes les informations y étant indiquées. Toutes questions concernant cet addendum ou le contrat lui-même doivent être posées après lecture des deux et avant signature. Cet addendum reste en main du modèle pour qu'il puisse le relire en cas de nécessité. Le déplacement du modèle jusqu'au lieu de session ainsi que son retour sont à sa charge et ne font pas partie du temps de session, sauf si le photographe en décide autrement.

1. Le modèle devra se présenter à la session avec des pièces d'habillements adéquats. Au minimum le modèle devra amener deux styles de vêtements différents.

2. Le modèle ne devra pas arriver sans être préparé ou dans un état de fatigue avancé ou incapable de pouvoir poser pour quelque raison que ce soit.

3. Le modèle, homme ou femme, devra penser à s'épiler/se raser les aisselles et à être démaquillée avant la session. L'épilation/rasage du "maillot" sera effectuée avant la séance. (Sauf si spécifié par le photographe, ou commun accord avant début de session)

4. Le modèle peut se faire accompagner d'une personne maximum. Cette personne ne devra pas interférer avec le bon déroulement de la session dans aucun cas. De plus cette personne sera soumise aux mêmes restrictions que le modèle.

5. Le modèle devra s'assurer que rien ne puisse venir perturber le bon déroulement de la session (portable, menstruations...)

6. Les pauses sont accordées à chaque demande du modèle, celles-ci ne sont pas déduites du temps de session si elles restent raisonnables. 

7. Si le photographe décide d'une pause longue, le modèle et le photographe doivent alors décider si il s'agit d'une pause commune ou non, si le modèle pense pouvoir continuer à travailler, le temps sera compté à son avantage comme temps de session, sinon, on décide du temps de pause avant de reprendre le travail.

8. Le modèle doit, lorsqu'il se change, perdre le moins de temps possible. Ceci aussi lors du maquillage.

9. Le modèle doit écouter attentivement les requêtes du photographe et suivre les ordres donnés durant toute la session.

10. Tout manquement aux règles du contrat et/ou de son addendum mettrons un terme immédiat au contrat et impliqueront que le photographe sera en droit de ne pas indemniser le modèle. Le photographe pourra, le cas échéant, garder les négatifs déjà utilisés et en garder le droit absolu si le modèle a manqué à toute règle de bienséance.

1* Pour les sessions de style érotique, il sera peut-être demandé au modèle d'amener aussi des ustensiles divers.

